
6 Economie Spécial diversité 

Les « responsables diversité » 
s'installent dans les entreprises 
Le renforcement de l'arsenal réglementaire a conduit à la création d'une fonction spécialisée 

os différences font toute la 
différence», lit-on sur l'affi
che qui trône dans les 

140 agences de la société de servi
ces à la personne 0 2. Neuf salariés 
y sourient : des jeunes, des seniors, 
des femmes, des hommes, blancs 
ou métissés, à l'image des salariés 
du groupe ... 

Perrière cette ·campagne pub li
citaire illustrant l'engagement de 
la société pour la diversité, une 
femme : Sandra Gaumont, char
gée de mission handicap pour 02. 
Signataire dès 2004 de la Charte de 
la diversité, le groupe 02 a souhai
té aller p lus loin, explique-t-elle. 
«Nous avons signé une convention 
avec l'Association pour la gestion 
du fo nds pour l'insertion profes
sionnelle des personnes handica
pées [l' Agefiph1 qui nous alloue un 
budget pour mettre en place des 
actions dans le domaine du handi
cap. Dès l'origine, notre politique 
est volontariste ; nous sommes 
donc peu concernés par les seules 
obligations légales» , insiste 
Mm' Gaumont. 

C'est pourtant en raison du 
développement de l'arsenal régle
mentaire visant à combattre les 
discriminations à l'égard des diffé
rentes minorités que s'est dévelop
pé le métier de« responsable diver
,sité » dans les entreprises françai
ses. «La fonction commence à se 
préciser en France en 2001, avec 
une loi relative à la lutte contre les 
discriminations s'appuyant sur les 
directives européennes. Le terme 
de "responsable diversité" est appa
ru en octobre2004, avec le lance
ment de la Charte dé la diversité», 
explique Bruce Roch, président de 
l'Association française des mana
gers de la diversité (AFMD}. 

S'ensuit une multiplicité de rap
ports et d'actions qui mènent à la 
formalisation de cette fonction 
dans les entreprises. Jean-François 
Chaniat, directeur scientifique de 
la chaire management et diversité 
de la Fondation Paris-Dauphine, 
cite, en vrac, la création du Club du 
xxr siècle en 2004, celle de la Hau
te Autorité de lut te contre les dis
criminations et pour l'égalité (Hal
de} en 2005, le développement de 
programmes de labellisation des 
organisations, comme par exem
ple le label «diversité» lancé, sous 
l'égide de l'Etat, par l'Association 
nationale des directeurs de res
sources humaines, en 2008, et 

enfin la naissance de plusieurs 
chaires universitaires de recher
che consacrées à ce thème. 

Cet engouement pour la diversi
té s'explique aussi .par des ques
tions d'actualité sociale, comme 
«les discriminations vécues par les 
jeunes des banlieues sensibles ou 
l'éviction des seniors, la France se 
distinguant par l'un des taux les 
plus bas de participation au mar
elié du travail des 57 ans et plus », 
analyse M. Chaniat. 

Si c'est essentiellement dans 
les grands groupes qu'on trouve 
des responsables diversité, la pro
fession se développe aussi au sein 
des petites et moyennes entrepri
ses, où l'on emploie des person
nes qui se chargent de la question 
des minorités, du handicap aux 
seniors, en passant par les « j.eu
nes de banlieue>>. «Il existe dans 
la loi dix-huit critères de discrimi
nation. Toutes les entreprises ne 
s'occupent pas de tous les critères 
en même temps, elles font des 
choix stratégiques>> , rappelle 
M.Chanlat. · 

La tâche du responsable diversi
té est donc extrêmement... diver
se. Mm' Gaumont parle d'un métier 
«polyvalent, où il ny a pas deux 
journées qui se ressemblent>>, quit-

te à passer parfois «du coq à 
l'âne>>. Elle sè charge de l'embau
che et du maintien dans l'emploi 
de travailleurs handicapés, mais 
réalise également des « testings >> 
de recrutement sur l'ensemble de 
la France afin que le groupe ne fas
se pas de discriminations au 
niveau des CV. 

. Il s'agit de dialoguer 
avec les salariés, 
de faire connaître 
ses actions 
et de sensibiliser 
la direction 

La tâche la plus délicate? La sen
sibilisation des salariés. «Beau
coup de personnes font l'amalga
me entre handicap et personnes à 
mobilité réduite, alors que le han
dicap recouvre des réalités très dif
Jtfrentes, de la sclérose en plaques 
à la malentendance>>, explique 
Mm' Gaumont. 

C'est pourquoi le responsable 
diversité doit avoir un bon rela
tionnel, ainsi qu'un esprit créa
tif :lors du séminaire annuel d'en
treprise, Mm' Gaumont a invité 

unetroupedethéâtrequiproduit 
un spectacle interactifs ur la thé
matique du handicap. «En sor
tant de l'ordinaire, on aide les per-

' sonnes à se pencher plus facile
ment sur k sujet.» 
~ On l'aura compris: la commu

nication est essentielle dans le 
métier. Il s'agit non seulement de 
dialoguer avec les salariés de l'en
treprise, mais aussi de faire 
connaître ses actions et de sensibi
liser la direction. «Notre objectif 
n'est pas tant de parler de la diver
sité que de donner des clés aux 
managers opérationnels: la diver-

. si té n'est pas l'apanage d'une seu
le personne dans l'entreprise», rap
pelle M. Roch. 

Le président de l'AFMD remet 
même en question la longévité de 
sa profession.« Est-cequ'à terme la 
fonction de responsable diversité 
ne devrait pas se tarir. d 'elle
même? Il faudrait que le sujet se 
normalise dans l'entreprise, que les 
managers l'habitent pleinement. 
La diversité ne devrait pas être un 
sujet à part, pour rentrer dans là 
politique de responsabilité sociale 
de l'entreprise. Mais nous avons 
encore du temps devant nous pour 
que ce soit le cas ... » 11111 
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